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Regeste

Fixation de la peine; arbitraire | Droit pénal (en général)

Erwägungen

E. 1
Le recours porte uniquement sur la quotité de la peine, le recourant se plaignant d'une
violation de l' art. 47 CP .

E. 1.1
Aux termes de l' art. 47 CP , le juge fixe la peine d'après la culpabilité de l'auteur. Celle-ci
doit être évaluée en fonction de tous les éléments objectifs pertinents, qui ont trait à l'acte
lui-même, à savoir notamment la gravité de la lésion, le caractère répréhensible de l'acte et
son mode d'exécution. Du point de vue subjectif, sont pris en compte l'intensité de la
volonté délictuelle ainsi que les motivations et les buts de l'auteur. A ces composantes de la
culpabilité, il faut ajouter les facteurs liés à l'auteur lui-même, à savoir les antécédents, la
réputation, la situation personnelle (état de santé, âge, obligations familiales, situation
professionnelle, risque de récidive, etc.), la vulnérabilité face à la peine, de même que le
comportement après l'acte et au cours de la procédure pénale ( ATF 141 IV 61 consid. 6.1.1
p. 66; 136 IV 55 consid. 5 p. 57 ss; 134 IV 17 consid. 2.1 p. 19 s.). Si, en raison d'un ou de
plusieurs actes, l'auteur encourt plusieurs peines privatives de liberté, le juge le condamne à
la peine de l'infraction la plus grave et en augmente la durée d'après les circonstances. Il ne
peut cependant excéder de plus de la moitié le maximum prévu pour cette infraction. Il est
en outre lié par le maximum légal du genre de la peine ( art. 49 al. 1 CP ). Le juge dispose
d'un large pouvoir d'appréciation dans la fixation de la peine. Sa décision sur ce point ne
viole le droit fédéral que s'il est sorti du cadre légal, s'il s'est fondé sur des critères étrangers
à l' art. 47 CP , s'il a omis de prendre en considération des éléments prévus par cette
disposition ou s'il a abusé de son pouvoir d'appréciation en fixant une peine exagérément
sévère ou excessivement clémente ( ATF 136 IV 55 consid. 5.6 p. 61).

E. 1.2
En l'espèce, la cour cantonale a retenu que le recourant avait transporté, importé en Suisse et
détenu une quantité de stupéfiants dont il savait ou ne pouvait ignorer qu'elle pouvait
directement ou indirectement mettre en danger de nombreuses personnes. Se fondant sur
ces faits, elle l'a reconnu coupable d'infraction à l'art. 19 al. 1 let b et d, et al. 2 let. a LStup.
Pour l'ensemble des infractions, elle a qualifié la culpabilité du recourant de
particulièrement lourde. Elle a retenu son parcours de multirécidiviste qui, au fil des années
et des condamnations, a démontré qu'il ne prenait pas au sérieux ceux qui l'avaient jugé et
qu'il n'avait aucun respect de la loi. En plus de ces éléments, la cour cantonale a retenu le
concours d'infraction, les mauvais antécédents du recourant, la gravité des infractions



commises et le fait que celui-ci n'a pas assumé la responsabilité de ses actes. Enfin, elle a
considéré que, si le recourant avait fait l'objet d'une peine d'ensemble pour les infractions
ayant donné lieu au jugement du 16 janvier 2017 du Tribunal de police de la Broye et du
Nord vaudois et pour les infractions jugées dans la présente affaire, il aurait fallu prononcer
une peine totale de 3 ans et qu'en conséquence, la peine complémentaire de 30 mois était
justifiée.

E. 1.3
Le recourant fait valoir que la peine infligée par la cour cantonale est arbitrairement lourde
et essentiellement en rapport avec la gravité retenue pour l'infraction à la LStup. Il estime
que cette infraction a beaucoup compté pour fixer la peine, alors qu'il n'est ni toxicomane ni
trafiquant de drogue. Le recourant se prévaut du fait qu'il ne connaissait pas le but du
voyage organisé par B.________, qu'il s'est trouvé « victime » d'un voyage qui devait être
d'agrément et qu'il n'a jamais été rémunéré pour sa participation au voyage. Pour lui, les
circonstances du voyage aux Pays-Bas expliquaient qu'il ne saurait être considéré ni comme
co-auteur ni comme complice d'une infraction grave à la LStup.

E. 1.4
Le recourant ne précise pas en quoi la cour cantonale aurait violé le droit fédéral ou aurait
constaté des faits de façon manifestement inexacte ou en violation du droit par rapport à
l'infraction à la LStup. Dans la mesure où il tente de substituer sa propre appréciation des
faits incriminés à celle de la cour cantonale, le recourant développe une argumentation qui
s'avère purement appellatoire, partant irrecevable devant le Tribunal fédéral. Au surplus, le
recourant ne critique pas la décision cantonale concernant les autres critères de fixation de
la peine. Il ne conteste pas que ses antécédents judiciaires sont mauvais, avec une réitération
de mêmes infractions qui démontre une volonté délictuelle marquée et le fait que les peines
prononcées ne conduisent pas à un amendement du délinquant. Le recourant ne cite en
définitive aucun élément important, propre à modifier la peine, qui aurait été omis ou pris
en considération à tort. Pour le surplus, au vu de l'ensemble des circonstances et notamment
de la gravité des infractions commises, une peine privative de liberté complémentaire de 2
ans et demi n'apparaît pas sévère au point de conclure à un abus du pouvoir d'appréciation
accordé à la cour cantonale. Le grief tiré de la violation de l' art. 47 CP est donc infondé.

E. 2
Au vu de ce qui précède, le recours doit être rejeté dans la mesure où il est recevable.
L'assistance judiciaire sollicitée par le recourant doit lui être refusée, le recours étant dénué
de chances de succès ( art. 64 al. 1 LTF a contrario). Il supportera les frais de justice dont la
quotité tiendra compte de sa situation financière (art. 65 al. 2 et 66 al. 1 LTF).

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


